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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

IN 201 

Initiative populaire cantonale 
Garantir la souveraineté : Non aux frontaliers dans les postes 
stratégiques de l'Etat ! 

Le comité d’initiative a lancé l’initiative législative cantonale formulée et 
intitulée « Garantir la souveraineté : Non aux frontaliers dans les postes 
stratégiques de l'Etat ! », qui a abouti. 

Le tableau ci-dessous indique les dates ultimes auxquelles cette initiative 
doit être traitée aux différents stades du processus d’examen des initiatives 
prévus par la loi. 
 

1. Arrêté du Conseil d’Etat constatant 
l’aboutissement de l’initiative, publié dans la 
Feuille d’avis officielle le  ..................................  4 juillet 2025 

2. Arrêté du Conseil d’Etat au sujet de la validité de 
l’initiative, au plus tard le  ................................  4 novembre 2025 

3. Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur 
la prise en considération de l’initiative, au plus 
tard le  ................................................................  4 novembre 2025 

4. Décision du Grand Conseil sur la prise en 
considération de l’initiative et sur l’opposition 
éventuelle d’un contreprojet, au plus tard le  ....  4 juillet 2026 

5. En cas d’opposition d’un contreprojet, adoption 
par le Grand Conseil du contreprojet, au plus 
tard le  ................................................................  4 juillet 2027 
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Initiative populaire cantonale 
Garantir la souveraineté : Non aux frontaliers dans les postes 
stratégiques de l'Etat ! 
 
Les citoyennes soussignées et citoyens soussignés, électrices et électeurs dans 
le canton de Genève, conformément aux articles 57 à 64 de la constitution de 
la République et canton de Genève, du 14 octobre 2012, et aux articles 86 à 
94 de la loi sur l’exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982, appuient 
la présente initiative législative : 
 
Art. 1 Modifications  
La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale, du 
pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux (LPAC) (B 5 05) 
du 4 décembre 1997 est modifiée comme suit : 
 
Art. 3A Rapport particulier de solidarité (nouveau)  
1 Le personnel visé par la présente loi, impliqué dans des activités d'exercice 
de la puissance publique et qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts 
généraux de l'Etat ou d'autres collectivités publiques, doit être, sous réserve 
de dispositions législatives spéciales, de nationalité suisse ou titulaire d'une 
autorisation d'établissement. 
2 Ces activités recouvrent la participation, directe ou indirecte, à l'une des 
tâches comportant : 

a) l'élaboration, la mise en application et le contrôle d'actes juridiques; 
b) le maintien de l'ordre public et les mesures impliquant un recours 

possible à l'usage de la contrainte; 
c) l'administration, la collecte et la gestion des finances publiques ; 
d) l'accès à des informations sensibles ou confidentielles concernant l'Etat; 
e) l'administration du système judiciaire ainsi que l'exécution des peines et 

mesures; 
f) la collecte et la gestion de données personnelles sensibles relatives aux 

résidents du canton de Genève. 
3 Les restrictions énoncées à l'alinéa 1 s'appliquent uniquement aux activités 
visées à l'alinéa 2, exercées de manière régulière par le personnel et 
représentant une part prépondérante de ses fonctions. 
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4 Les activités susceptibles de connaître des restrictions doivent être 
examinées au cas par cas afin de vérifier si les conditions imposées sont 
justifiées au regard de la nature des responsabilités et des risques pour 
l'intérêt général de l'Etat. 
 
Art. 36 Dispositions transitoires (nouvel alinéa) 
4 Dès l'entrée en vigueur de l'article 3A, le personnel ne répondant pas aux 
critères, dispose d'un délai d'un an pour se conformer aux nouvelles 
exigences. 
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1.

4392-2025

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
osTO

ARRÊTÉ

relatif à la validité de
l'initiative populaire cantonale 201

« Garantir la souveraineté : Non aux frontaliers dans
les postes stratégiques de l'Etat ! »

29 octobre 2025.

LE CONSEIL D’ÉTAT
1.EN FAIT

Par courrier postal du 29 janvier 2025, anticipé par courriel le même jour, le Mouvement
Citoyen Genevois (ci-après:janvier:janvier

le MCG) a informé le Conseil d'Etat du lancement d'une
initiative législative cantonale:cantonale:intitulée « Garantir la souveraineté:du:du

Non:Non: aux frontaliers
dans les postes stratégiques de l'Etat ! » (ci-après:l’IN 201).François BAERTSCHI y
était désigné comme mandataire et Benjamin PELLEGRIN comme remplaçant.
L'IN 201 a pour objet la modification de la loi générale relative au personnel de
l'administration cantonale, du pouvoir judiciaire et des établissements publics médicaux,
du 4 décembre 1997(LPAC ; RS-GE B5 05). Elle est libellée en ces termes :
« Art. 1Modifications
La loi générale relative au personnel de l'administration cantonale, du pouvoir judiciaire
et des établissements publics médicaux (LPAC) (B 5 05) du 4 décembre 1997est
modifiée comme suit :
Art. 3A Rapport particulier de solidarité (nouveau)
1 Le personnel visé par la présente loi, impliqué dans des activités d'exercice de la

puissance publique et qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts généraux de
l'Etat ou d'autres collectivités publiques, doit être, sous réserve de dispositions

ANNEXE
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législatives spéciales, de nationalité suisse ou titulaire d'une autorisation d'établissement
et résider de manière effective dans le canton de Genève.

2 Ces activités recouvrent la participation, directe ou indirecte, à l'une des tâches
comportant :

a) L'élaboration, la mise en application et le contrôle d'actesjuridiquesd'actesjuridiquesd'actes ;
b) Le maintien de l'ordre public et les mesures impliquant un recours

possible à l'usage de la contrainte ;
c) L'administration, la collecte et la gestion des finances publiques;
d) L'accès à des informations sensibles ou confidentielles concermant

;
concermant
;

l'Etat;l'Etat;l'Etat
e) L'administration

;
L'administration

;
du système judiciaire ainsi que l'exécution des peines

et mesures ;
li) La collecte et la gestion de données personnelles sensibles relatives

aux résidents du canton
gestion
canton
gestion

decantondecanton Genève.
3 Les restrictions énoncées à l'alinéa 1s'appliquent uniquement aux activités visées

à l'alinéa 2, exercées de manièreàmanièreà
régulière par le personnel et représentant une

part prépondérante de ses fonctions.

4 Les activités susceptibles de connaître des restrictions doivent être examinées au
cas par cas afin de vérifier si les conditions imposées sont justifiées au regard de
la nature des responsabilités et des risques pour l'intérêt général de l'Etat.

Art. 36Dispositions transitoires (nouvel alinéa)
4 Dès l'entrée en vigueur de l'article 3A, le personnel ne répondant pas aux critères,

dispose d'un délai d'un an pour se conformer aux nouvelles exigences
pas

exigences
pas

».
Le 31janvier 2025, le service des votations et élections (ci-après:exigences:exigences

le SVE) a validé,
conformément aux articles 86, alinéa 1, lettre c et 87 de la loi sur l'exercice:l'exercice: SVE)

l'exercice
SVE)

des droits
politiques, du 15octobre 1982 (LEDP; RS-GE A5 05), la formule de récolte de
signatures (ci-après : la formule), laquelle avait été déposée sans exposé des motifs.
Le même jour, le lancement et le texte de l’IN 201 ont été publiés dans la Feuille d'avis
officielle de la République et canton de Genève (ci-après

publiés
(ci-après

publiés:publiés:publiés
la FAO), avec un délai de

récolte des signatures échéant le 2 juin 2025.
Les 17mars, 20 mai et 2 juin 2025, les listes de signatures ont été déposées au SVE.
Par arrêté du 2juillet2juillet2 2025, publié le 4juillet4juillet4 2025 dans la FAO, le Conseil d'Etat a
constaté que les2les2juillet

les
juillet2juillet2les2juillet2 signatures avaient été déposées4déposées4

dans les délais et en nombre suffisant,
de sorte que l'initiative avait abouti. Par le même arrêté, le Conseil d'Etat a fixé les délais
‘de traitement

que
traitement

que
de l'initiative, en particulier en ce qui concerne l'arrêté relatif à la validité de

l'initiative et le rapport sur la prise en considération de celle-ci. Ces délais arrivent à
échéance le 4 novembre 2025.
Par courrier du 22 juillet 2025, la chancellerie d’Etat a sollicité le Secrétariat d'Etat aux
migrations (ci-après

juillet
(ci-après

juillet
: le SEM) pour obtenir son avis sur la conformité de l'IN 201 au droit

supérieur, notamment au regard des
pour

des
pour

règles sur la libre circulation des personnes.
Par courrier recommandé du même jour, anticipé par courriel, la chancellerie d'Etat a
sollicité les initiants afin qu’ils clarifient certains points de l'IN 201 et, plus globalement,
qu'ils se prononcent sur sa validité. Un délai au 12août 2025 leur était imparti à cet égard.

“ La réponse du SEM leur serait transmise pour éventuelles observations.
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et des énumérations, en sorte que les électeurs n'étaient pas à même d’en apprécier la
portée. Les initiants avaient d’ailleurs eux-mêmes admis l'insuffisance

pas
l'insuffisance
pas

de précision, se
contentant de renvoyer à la possibilité d'y remédier via une loi d'exécution (TF 1P.52/2007
du 4 septembre

renvoyer
septembre

renvoyer
2007, consid. 3.3

possibilité
3.3

possibilité
et la réf. cit.).

En sens inverse, dans une affaire concernant une ‘initiative populaire portant sur la
modification de la constitution cantonale, le Tribunal fédéral a estimé, si le texte était
certes clair quant au principe, il l'était moins quant à la possibilité de prévoir des
exceptions par voie législative. Ce point n'était toutefois pas de nature à invalider
l'initiative pour défaut de clarté, les juges fédéraux estimant qu'il était suffisant de rappeler
aux électeurs,

pour
électeurs,

pour
dans le message explicatif, le procédé consistant à assortir le texte

d’exceptions au niveau de la loi de mise en œuvre (ATF 1331 110,consid.110,consid.110, 8.2).
L'on notera enfin, comme l’a jugé le Tribunal fédéral, que « lorsqu'est en jeü la clarté de
la proposition soumise au vote, l'adage in dubio pro populo n'est

lorsqu'est
n'est
lorsqu'est

d'aucune
jeü

d'aucune
jeü

aide car le fait
de soumettre au peuple une question trop imprécise à certains égards ne permet pas aux
citoyens d'exprimer clairement leur volonté» (TF 1C_59/2018 et 1C_60/2018

pas
1C_60/2018

pas
du

25 octobre 2018,consid. 3.3.4).En revanche, l’étendue de l’intervention de l'autorité de
contrôle, s'agissant notamment de déterminer si le principe de clarté est respecté,
demeure soumise au principe de la proportionnalité, notamment lorsqu'il est question de
vérifier la clarté du titre d’une initiative (GRODECKI, Titre, p. 172s. et les réf. cit.;cit.;cit.
JACQUEMOUD, Volonté, p. 362 N 873 et les

(GRODECKI,
les
(GRODECKI,

réf. cit.).
(GRODECKI,

cit.).
(GRODECKI,

En l’espèce, il convient tout d’abord de s’arrêter sur le texte de l'IN 201.
L'IN 201 contient divers termes, constitutifs d'autant de notions juridiques indéterminées
ou sujettes à interprétation ; l’on pense en particulier ici aux tâches listées à l’article 3A,

‘alinéa 3 de l'IN 201.Faute pour l'initiative de se prononcer explicitement sur les postes
et fonctions qui impliquent l’accomplissement de telles tâches —étant—étant— précisé que les
initiants ont, semble-t-il, sciemment renoncé à une telle énumération —,l'IN 201 devra
nécessairement être concrétisée en pratique, au travers de dispositions

énumération
dispositions

énumération —,
dispositions—,l'INdispositionsl'IN 201dispositions201

de rang
réglementaire (cf. l'art. 33, al. 1 LPAC) le cas échéant, et ce, afin de cibler Plus
précisément les situations appréhendées par l'initiative.
Ce nonobstant, le Conseil d'État considère que l'usage des termes ici en cause n’est pas
de nature à empêcher le citoyen de comprendre

que
comprendre

que
la portée de l'initiative, respectivement

pas
respectivement

pas
de percevoir les postes et les fonctions que cherche à régir l'IN 201.

respectivement
201.

respectivement
En particulier,

l'énumération figurant à l’article 3A, alinéa 3
que
3
que

de
que

de
que

l'IN 201 n'entre pas en contradiction avec
l'ensemble du texte et épouse les objectifs visés par les initiants,

pas
initiants,

pas
à savoir limiter l'accès

aux postes et fonctions qui, parmi ceux listés, impliquent
par

impliquent
par

des activités d’exercice de la
puissance publique et ont pour objet la sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat ou
d’autres collectivités publiques.

pour
publiques.

pour
Ce champ d'application matériel restreint se déduit

d'ailleurs du titre de l'IN 201,lequel se réfère aux « postesstratégiques de l'Etat ».
S'agissant de l'obligation de résidence et sa conformité au principe de clarté au regard
des personnes auxquelles elle se rapporte, la question souffrira de demeurer ouverte, vu
l’invalidation partielle de l’article 3A, alinéa 1 de l'IN 201 (cf. point H.4.1.ci-H.4.1.ci-H.4.1. -dessus).ci--dessus).ci-

Il convient, enfin, d’examiner le titre de PIN 201, libellé comme suit: « Garantir la
souveraineté :Non aux frontaliers dans lespostes stratégiques de l'Etat !suit:!suit:

».
De prime abord, ce titre semble clair. En prônant vouloir « [gJarantir la souveraineté » au
sein de la fonction publique, par le biais de restrictions limitant l’accès aux « postes
stratégiques de l’Etat », le titre coïncide largement avec les modifications législatives
proposées. Ces dernières ont en effet globalement pour conséquence de rendre plus
difficile l'accès aux postes et fonctions impliquant « des

pour
des

pour
activités d'exercice de la

puissance publique et [ayant] pour objet la sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat ou
d'autres collectivités publiques

pour
publiques

pour
» (art. 3A, al. 1 ab initio de l'IN 201),notions que l’on peut
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englober dans l'expression de « postes stratégiques » au sein de l'Etat, lui-même compris
au sens le plus large pour englober toutes les entités régies par la LPAC. Sous cet angle,
le titre de l'IN 201 coïncide au champ d’application matériel de cette dernière et ne
soulève pas de problème.
L'on ne peut, en revanche, pas en dire autant s'agissant de la concordance entre le titre
de l'IN 201 et son champ d'application personnel. Le tître de l'initiative proclame que la
souveraineté, s'agissant des postes stratégiques de l’État, serait garantie par une
exclusion de principe des « frontaliers » dans de tels postes, ce qu’exprime clairement la
tournure négative « Non aux frontaliers dans lespostes stratégiques de l'Etat!clairement!clairement

l'Etat!l'Etat ».
Dans le langage courant, le terme « frontalier » est à la fois un adjectif et un nom. Dans
le premier cas, il vise ce qui est « /s]itué à /a frontière » (Dictionnaire Larousse en ligne :
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frontalier/35404),

cas,
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frontalier/35404),

cas, qui
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frontalier/35404),

qui /s]itué
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frontalier/35404),

/s]itué (Dictionnaire
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frontalier/35404),

(Dictionnaire
ce qui est « [rJelatif à la

frontière » ou « qui se trouve à proximité immédiate d’une frontière » (Dictiannaire de
l'Académie française en ligne : https://Wwww.dictionnaire-academie.fr/article/A9F1764).
Dans le second cas, le terme désigne la personne « [q]uihabite une région voisine d'une
frontière, et, en particulier, qui va travailler chaque jour au-delà de cette frontière », tout
comme ce qui est « situé à la frontière » (Dictionnaire Larousse en ligne:frontière:frontière

ibidem), la
« [personne

qui
[personne

qui
qui habite près d’une frontière (Dictionnaire de l’Académie française:française:

en
ligne : /bidem) ou encore l’« [hJabitant d’une région frontière » (Dictionnaire Le Robert en
ligne : https://dictionnaire.lerobert.com/definition/frontalier).
Sur le plan du droit, la notion de « frontalier » se définit en premier lieu selon les accords
que la Suisse a conclu avec ses pays voisins. A l’aune de l’'ALCP par exemple (cf. en
particulier les articles 7 et 13annexeAannexeAannexesesannexeses paysannexepays |frontalier|frontalier|voisins.|voisins.|annexe|annexeALCP),annexeALCP),annexe les frontaliers sont en substance

exemple
substance

exemple
des

ressortissants d’une partie contractante qui
|
qui
|

ont leur
ALCP),

leur
ALCP),

résidence sur le territoire d’une partie
contractante (leur pays d'origine ou un autre) et qui éxercent une activité lucrative sur le
territoire d’une autre partie contractante en retournant à leur domicile en principe chaque
jour, ou au moins une fois par semaine. La jurisprudence parle aussi de « pendulaires
internationaux ». La notion de

par
de
par

« frontalier » se définit aussi
parle

aussi
parle
en fonction de la législation

sur le droit des étrangers (cf. en particulier les art. 25, 35 et 29 LEI), laquelle utilise ce
terme pour les personnes actives —qu’elles—qu’elles— soient salariées ou indépendantes —
travaillant en Suisse,

personnes
Suisse,

personnes
en zone frontalière en principe, et qui ont leur domicile dans la zone

frontalière d’un pays voisin (ATF 135Il135Il135 128, consid. 3 et les réf. cit.;ACST/13/2017;ACST/13/2017;
du 3 août 2017, consid.

pays
consid.
pays 7c;ACST/17/2015du 2 septembre 2015, consid.;

consid.; 12c et les
réf. cit.

;
SEM, Directives et commentaires,;commentaires,; |.ACST/17/2015|.ACST/17/2015du|.du

Domaine des étrangers (Directives LEI),
Chapitre 4 —Séjour—Séjour— avec activité lucrative, Berne, octobre 2013,actualisé2013,actualisé2013, le1consid.1consid. 12c112c1(Directives1(Directives

avril1avril1 2025,
p. 50 N 4.4.12,

Séjour
4.4.12,

Séjour
voire p. 126s. N 4.8.3;

lucrative,
4.8.3;

lucrative,
Commentaire LEI, G.

2013,
G.

2013,
VIANIN, ad art. 25 LEtr,p.205 N3).|

Chapitre

|
Chapitre
p.|p.
p.205|p.205|résulte de ces différentes définitions que ne peut être qualifié de « frontalier » celui qui
réside
|
réside
|

à Genève, ni même ailleurs en Suisse.
que
Suisse.
que

Le citoyen moyen comprend en effet cette
notion comme désignant une personne qui, partant de son domicile, traverse une frontière
nationale pour aller travailler dans un autre pays. Dans le contexte de l’IN 201, le titre
laisse entendre que l'initiative régit la situation de personnes (étrangères) traversant la
frontière nationale

que
nationale

que
pour se rendre

régit
rendre

régit
à Genève et y travailler.

personnes
travailler.

personnes
Tel sera en effet l’un des effets

de l'initiative, en sorte que, sous cet angle, il ne prête pas le flanc à la critique.

En revanche, contrairement à ce que pourrait laisser entendre le titre de l’IN 201,cette
dernière n’a pas uniquement pour effet d'empêcher les « frontaliers » d'accéder

201,
d'accéder

201,
aux

« postesstratégiques
pas

stratégiques
pas

de l'Etat ». En effet, tous les ressortissants étrangers, à l'exception
des

postes
des

postes
titulaires d’une autorisation d'établissement (permis C) —étant—étant— rappelé que la

condition de la résidence effective qui devait être également
C)

également
C)

remplie par ces derniers
que

derniers
que

a
été invalidée plus haut —,ne—,ne—, pourront plus accéder aux postes concernés

par
concernés

par
par l'IN 204. Il

en résulte qu’outre les ressortissants étrangers titulaires d’une autorisation
par

autorisation
par

frontalière
(permis G), ceux qui disposent d’une autorisation de séjour (permis B) —,seront, eux
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aussi, exclus, et ce, indépendamment du canton dans lequel ils résident. Cette
interprétation du texte de l'IN 201 rejoint les explications des initiants telles qu’exposées
tant dans leur courrier du 12août 2025 que dans l’argumentaire annexé à celui du
27 juillet 2025 adressé au SEM.

Si l’on ne peut affirmer que le titre de l'IN 201est faux, il apparait imprécis ou approximatif.
Les initiants ont librement fait le choix d'insérer dans le titre de leur initiative le terme
« frontaliers », alors même qu’il est absent des modifications législatives proposées et
que seule une lecture.a contrario du texte de l'initiative permet de comprendre que les
frontaliers sont visés. À

lecture.a
À

lecture.a contrario
À

contrario
leurs côtés, d’autres étrangers, à savoir tous ceux qui ne

disposent pas d’une autorisation d'établissement (permis C) —étant rappelé que
l'obligation de

pas
de
pas

résidence effective qui devait être également remplie par ces derniers
que

derniers
que

a
été invalidée —, seront également concernés, ce que le titre ne permet pas
immédiatement de comprendre.
Si les initiants avaient certes le droit de choisir le titre de leur initiative, lequel peut être
résumé, réducteur ou accrocheur, ce droit doit être mis en regard

initiative,
regard

initiative,

deregardderegard celui des citoyens.
Appelés à se prononcer sur l'IN 201,ces derniers jouissent de la garantiedegarantiede de la liberté de
vote et, à ce titre, ont un droit à ce que les propositions faites par l'IN 201,tout comme le
titre de cette dernière, soient formulés dans des termes suffisamment clairs, sans être
induits en erreur.
En l'occurrence, si le titre de l'IN201 ne permet pas aux citoyens de se rendre
immédiatement compte que les effets de l'initiative ne s'étendent pas qu’aux seuls
frontaliers, mais toucheront également d’autres ressortissants étrangers,

pas
étrangers,

pas
ledit titre ne

saurait toutefois être lu de façon déconnectée des modifications législatives
concrètement proposées. Or, comme cela a été dit plus haut, ces dernières ne
contiennent pas l’expression « frontaliers » mais font spécifiquement référence à la notion
d'« autorisation

pas
autorisation

pas
d'établissement », dont la titularité implique nécessairement une

résidence en Suisse (étant rappelé que la condition de la résidence effective qui devait
être également remplie par ces derniers

que
derniers

que
dans le territoire genevois a été invalidée). De

telles dispositions sont ainsi destinées à écarter en particulier les frontaliers (permis G).
Même le citoyen « moyen », sans connaissances particulières en droit des étrangers,

G).
étrangers,

G).

saisit, en lisant le texte de l’initiative, que celle-ci va plus loin que ne le laisse entendre
son titre de prime abord. Dans la mesure où l’article 3A, alinéa 1 de l'IN 201 exige une

: « autorisation d'établissement », le citoyen est à même de comprendre que les effets de
l'initiative ne se limitent pas à la situation des seuls frontaliers (permis G).

que
G).

que
Sous

que
Sous

que
cet angle,

le risque que les citoyens
pas

citoyens
pas

soient
pas

soient
pas

induits en erreur par la tournure approximative du titre
doit être tempéré, étant rappelé également que les initiants doivent conserver une marge
de manœuvre dans le choix du libellé du titre de leur initiative. À cela s'ajoute

marge
s'ajoute

marge
que

l'initiative ne sera pas soumise seule au corps électoral mais qu’elle s'accompagnera
que

s'accompagnera
que

d’une brochure explicative, en sorte que les
corps
les
corps

autorités auront le loisir, le cas échéant,
d’attirer l’attention des citoyens sur cet aspect.
Tenant compte des effets des modifications législatives proposées, le Conseil d'Etat est
d'avis que le titre de 'IN 201,bien que réducteur, n'est pas à ce point problématique qu'il
puisse induire les citoyens en erreur. L’on ne se trouve pas en présence d’une formulation
manifestement erronée où trompeuse au point que les

pas
les

pas
citoyens

pas
citoyens

pas
ne seraient pas à même

de comprendre la portée de leur vote. En somme, le caractère approximatif du titre n’est
pas à ce point incompatible avec la garantie constitutionnelle des droits politiques, en
particulier avec la liberté de vote des citoyens, raison pour laquelle le titre de l'IN 201
respecte l'exigence de clarté.

En conclusion, lé Conseil d'Etat conclura que l'IN 201 respecte le principe de clarté.
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Exécutabilité
La condition de l’exécutabilité d'une initiative populaire n’est pas expressément
mentionnée à l’article 60 Cst-GE. Doit être invalidée l'initiative populaire

pas
populaire

pas
dont l’objet est

impossible, irréalisable ou inexécutable. I! ne se justifie pas, en effet, de demander au
peuple de se prononcer sur un sujet qui n'est pas susceptible d'être exécuté. L'invalidation
ne s'impose toutefois que dans les cas les plus évidents. L'obstacle à la réalisation doit
être insurmontable:toutefois:toutefois

une difficulté relative est insuffisante, car c'est avant tout auxélecteurs qu'il appartient:appartient: d'évaluer les avantages et les inconvénients qui pourraient
résulter de l'acceptation de l'initiative. Par ailleurs, l'impossibilité doit ressortir clairement
du texte de l'initiative ; si celle-ci peut être interprétée de telle manière que les vœux des
initiants sont réalisables,

;
réalisables,

;
elle doit être considérée comme valable. L'impossibilité peut

être matérielle ou juridique (ATF 1281 190, consid. 5 et les réf. cit.
L'impossibilité

cit.
L'impossibilité;TF 1P.52/2007

peut
1P.52/2007

peut

du 4 septembre 2007, consid. 3.1(ATF3.1(ATF
et les réf. cit.

; GRODECKI, Initiative, p.;p.; 308 N 1079et
les réf. cit.).
En l'espèce, l'exécutabilité de l'IN 201 ne pose pas de difficultés insurmontables du point
de vue de sa mise en œuvre.
Partant, l'IN 201 respecte l'exigence d'exécutabilité.

I. CONCLUSION

Toutes les conditions de validité de l'IN 201 n’étant pas réalisées, se pose dès lors la
question de son invalidation.

Selon l'article 60, alinéa 4 Cst-GE, l'initiative dont une partie n’est pas conforme au droit
est déclarée partiellement nulle si la ou les parties qui subsistent sont en elles-mêmes
valides. À

déclarée
À

déclarée
défaut, l'initiative est déclarée nulle.

L'invalidation partielle est soumise à deux conditions, l'une subjective, l'autre objective. Il
faut, en premier lieu, que l'on puisse raisonnablement admettre que les signataires
auraient aussi approuvé la partie valable de l'initiative, si elle leur avait été présentée
seule. En second lieu, il faut qu'amputée de certaines parties viciées, les dispositions
restantes représentent encore un tout assez cohérent pour avoir une existence
indépendante et correspondre

à l'objectif principal initialement visé par les initiants, tel
qu'il pouvait être objectivement comprisàcomprisà

par les signataires. Tel est le cas lorsque la partie
restante de l'initiative forme un tout homogène

par
homogène

par
qui suit la direction donnée par l'initiative

complète, de sorte que l'initiative ne soit pas dépouillée de son contenu essentiel.
par
essentiel.
par

Le
principe de la proportionnalité commande aussi

pas
aussi
pas

que l'invalidité d'une partie de l'initiative
ne doit entraîner celle du tout que si le texte ne peut être amputé sans être dénaturé (TF1C_302/2012et1C_302/2012et1C_302/2012 1C_303/2012

que
1C_303/2012

que
du1C_303/2012du1C_303/2012 27 février 2013,

peut
2013,

peut
consid. 4.1

amputé
4.1

amputé
et les réf. cit.).

En l'occurrence, l'initiative est partiellement contraire au droit : l'obligation de résidence
effective imposée par l’article 3A, alinéa 1 de l'IN201 aux seuls titulaires d’une
autorisation d'établissement

par
d'établissement

par
(permis C) ne résiste en effet pas à l'examen et doit, partant,

être invalidée.

I! faut tout d’abord relever que, même amputée des termes relatifs à l'obligation de
résidence, la disposition demeure grammaticalement correcte et se laisse aisément
comprendre. D'un point de vue littéral, l’invalidation partielle ainsi effectuée n'empêche
donc pas les autres éléments de l’article 3A, alinéa 1 de l'IN 201 de s'appliquer.
En invalidant la condition de la résidence effective, force est d'admettre que l'effet de
l'initiative sera moins étendu que ce que prévoyait sa teneur originale. Contrairement à
cette dernière, l'invalidation partielle a pour conséquence que des ressortissants
étrangers titulaires d’une autorisation d'établissement

pour
d'établissement

pour
(permis C) mais

que
mais

que
domiciliés dans un
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autre canton que Genève pourront continuer à accéder aux postes et fonctions que
l'IN 201 entend

que
entend

que
régir.

que
régir.

que
Le domicile en dehors des frontières cantonales ne sera ainsi pas

un critère d’exclusion automatique.
Le domicile ne devient pas pour autant un critère dénué de toute pertinence. En effet,
puisque, selon le vœu des

pas
des
pas

initiants et le texte qu’ils ont proposé, l’accès auxdits postes
et fonctions suppose —abstraction—abstraction— faite du cas des ressortissants suisses—la—la— titularité
d’une autorisation d’établissement (permis C), seuls les ressortissants étrangers résidant
effectivement en Suisse pourront accéder à ces emplois : s’ils ne résident pas en Suisse,
ils ne peuvent obtenir une telle autorisation, respectivement ils ne peuvent la conserver,
ce que les initiants admettent d’ailleurs dans leur exposé des motifs. Sous cet angle, l’un
des

que
des

que
enjeux

que
enjeux

que
majeurs des initiants, prôné par le titre même de leur initiative et ressortant

de l'exposé des motifs, est sauvegardé
par

sauvegardé
par

: les titulaires d’une autorisation frontalière
(permis G), domiciliés par définition à l'étranger, demeureront exclus par l'effet de la
réglementation prévue par l'IN 201.Par ailleurs, l'invalidation partielle ne remet pas en
cause l'exclusion de principe des titulaires d’une autorisation de séjour (permis B).
Dans ces conditions, l’invalidation partielle s'avère être la solution la plus favorable aux
initiants sans en dénaturer le sens. Si elle ne permet certes pas d'atteindre l'intégralité
des effets initialement voulus, elle conserve l’esprit et l'essentiel

pas
l'essentiel

pas
du régime de l'initiative,

à savoir réserver aux personnes de nationalité suisse, respectivement aux personnes
étrangères disposant d’'attaches à ce point importantes qu'elles sont assimilés

personnes
assimilés

personnes
aux

personnes de nationalité suisse —ce que l'initiative traduit par la titularité d'une
autorisation d'établissement (permis C) —,les

que
les
que

—,les—, postes et fonctions impliquant l'exercice de
la puissance publique et la sauvegarde

C)
sauvegarde

C)
des intérêts de l'Etat ou d'autres collectivités

publiques.
Les considérations qui précèdent valent mutatis mutandis à l'égard des titulaires des
droits politiques ayant signé les formules.

En conclusion, invalidée d’une partie de son article 3A, alinéa 1, l'IN 201 représente
encore un tout assez cohérent pour avoir une existence indépendante et correspondre à
l'objectif principal initialement visé par les initiants, tel qu'il pouvait être objectivement
compris par les signataires. Aussi, le

par
le
par

prononcé d’une invalidation partielle demeure la
solution la plus conforme au principe de la proportionnalité et au principe in dubio pro
populo, tout au sauvegardant utilement la garantie des droits politiques.
Conformément à l'article 92A, alinéas 2 à 4 LEDP, le présent arrêté est notifié au comité
d'initiative, transmis

à
transmis

à
au Grand Conseil et publié dans la FAO.

Par ces motifs,

1.
ARRÊTE:ARRÊTE:ARRÊTE

L'initiative populaire cantonale 201 « Garantir la souveraineté : Non aux frontaliers dans
les postes stratégiques de l'Etat ! » est partiellement invalidée, la fin de l’article 3A, alinéa 1
étant supprimée, soit les termes « et résider de manière effective dans le canton de
Genève ».
Elle est déclarée valide pour le surplus.
Son texte validé, tel qu’il sera transmis au Grand Conseil, a la teneur suivante :
Art. 3A Rapport particulier de solidarité (nouveau)
1 Le personnel visé par la présente loi, impliqué dans des activités d'exercice de la

puissance publique et qui ont pour objet la sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat
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ou d'autres collectivités publiques, doit être, sous réserve de dispositions législatives
spéciales, de nationalité suisse ou titulaire d'une autorisation d'établissement.

2 Ces activités recouvrent la participation, directe ou indirecte, à l'une des tâches
comportant:activités:activités

a) L'élaboration, la mise en application et le contrôle d'actes juridiques ;

b) Le maintien de l'ordre public et les mesures impliquant un recours possible à l'usage
de la contrainte ;

c) L'administration, la collecte et la gestion des finances publiques ;

d) L'accès à des informations sensibles ou confidentielles concernant l'Etat :
e) L'administration du système judiciaire ainsi que l'exécution des peines et mesures ;

f) La collecte et la gestion de données personnelles sensibles relatives aux résidents
du canton de Genève. ;

3 Les restrictions énoncées à l'alinéa 1 s'appliquent uniquement aux activités visées à
l'alinéa 2, exercées de manièreàmanièreà

régulière par le personnel et représentant une part
prépondérante de ses fonctions.

4 Les activités susceptibles de connaître des restrictions doivent être examinées au cas
par cas afin de vérifier si les conditions imposées sont justifiées au regard de la nature
des
par
des
par

responsabilités et des risques pour l'intérêt général de l'Etat.
Art. 36 Dispositions transitoires (nouvel alinéa)
4 Dès l'entrée en vigueur de l'article 3A, le personnel ne répondant pas aux critères,

dispose d'un délai d'un an pour se conformer aux nouvelles exigences.
pas

exigences.
pas

Conformément aux articles 130B,alinéa 1, lettre c LOJ, 17,alinéas 1, 3, 4 et 5, 62, alinéa 1,
lettre a, 64 et 65, alinéas 1,2 et 4 de la loi sur la procédure administrative, du 12septembre 1985
(LPA ; RS-GE E 5 10),le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès de la
chambre

;
chambre

;
constitutionnelle

10),
constitutionnelle

10),
de la Cour de justice (sise au 10,rue de Saint-Léger, case postale

1956,1211Genève1211Genève1211 1) dans les 30 jours,
justice

jours,
justice

pour le comité d'initiative, qui suivent sa notification
audit comité (art. 92A,

1)
92A,

1)
al. 2 LEDP) et, pour les

pour
les

pour
tiers, qui suivent sa publication dans la FAO

(art. 92A, al. 4 LEDP). Le délai est suspendu
pour

suspendu
pour

pendant les périodes prévues à l'article 63,
alinéa 1 LPA. L'acte

LEDP).
L'acte

LEDP).
de recours doit être signé et parvenir à l'autorité ou être remis à son adresse

à un bureau de poste suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse au plus
tard le dernier jour du délai avant minuit. I! doit indiquer, sous peine d'irrecevabilité, l’arrêté
attaqué, les conclusions de la recourante ou du recourant, les motifs et moyens de preuve. Le
présent arrêté et les pièces dont dispose la recourante ou le recourant doivent être joints àl'envoi.

Communiqué à :
Comité d'initiativeà

d'initiativeà
1 ex.

Grand Conseil 2 ex.
CHA/DAJ 1 ex.
FAO 1 ex.
Tous 1 ex.




